
Me Jean Martel est associé du cabinet depuis 1999. Il est
une référence en droit national et international des valeurs
mobilières, du financement des corporations, des institu-
tions financières, des services financiers et des infrastruc-
tures du marché des capitaux. 

Contribution
D’abord conseiller juridique au ministère des Institutions
financières, Compagnies et Coopératives du Québec (1978-
1981), Me Martel devient directeur des Affaires juridiques
au ministère des Finances du Québec (1981-1988) avant
d’en être le sous-ministre adjoint (1988-1994) responsable,
entre autres, de l’élaboration des politiques relatives au
secteur des institutions financières, des valeurs mobilières,
de l’assurance-dépôts et à certains types d’institutions à
caractère financier. Après un bref retour en pratique privée,
il est nommé président de la Commission des valeurs
mobilières du Québec (1995-1999). Il est un conférencier
très prisé pour sa vision en matière de réglementation des
institutions financières et des marchés financiers (invité
par l’ONU, les HEC, le Canadian Institute, Insight, etc.). Il
a été membre de plusieurs comités du Barreau du Québec,
notamment celui sur la surveillance des fonds communs
de placement (2001-2007).

Rayonnement
Il met son expertise au profit d’importantes sociétés en
tant qu’administrateur. Ainsi, il est l’un des plus anciens
membres du conseil d’administration du Groupe TMX
(depuis 1999), l’entité qui exploite notamment les Bourses
de Montréal et de Toronto. Il a siégé au Comité des finances
et de vérification de la Bourse de Toronto (2004-2008) et,
depuis 2008, il préside le Comité de règles et politiques de
la Bourse de Montréal. Depuis 2006, il est membre du
conseil d’administration de la Banque de développement
du Canada. Il préside également le Comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement du Barreau.
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Me Alain Létourneau est avocat-conseil et associé du cabinet.
Cumulant plus 50 années d’expérience devant les différents
tribunaux, dont la Cour suprême, il exerce en litige civil et
commercial ainsi qu’en matière d’assurances où il a déve-
loppé une expertise pointue nationalement reconnue. 

Contribution
Me Létourneau a été et est toujours membre de divers
comités du Barreau du Québec, notamment le Comité des
requêtes et le Comité sur la révision du Code civil. Il a été
bâtonnier du Barreau de Montréal (1991-1992). Il s’est
impliqué au sein de la Fédération des professions juri-
diques du Canada (1991-1999) ainsi qu’au Conseil de la
magistrature du Québec. Il a aussi été membre du Comité
canadien de négociation sur le libre échange des services
juridiques (1992-1999). Ses services sont par ailleurs
requis à titre d’arbitre dans divers domaines dont la
construction, les droits intellectuels, les contrats commer-
ciaux et les excédents d’actifs des régimes complémen-
taires de retraite. Il est l’auteur de nombreuses chroniques
dans la Revue Assurance et d’articles dans d’autres revues
spécialisées, en plus d’être conférencier dans le domaine
du droit des assurances et de la construction. Il a enseigné
à la formation continue du Barreau du Québec, au
Canadian Institute, à l’Institut d’assurance de dommages
et aux cours de plaidoirie de l’Université de Sherbrooke. 

Rayonnement
Il est Fellow de l’American College of Trial Lawyers et mem-
bre de l’Association of Defense Trial Attorney, membre du
conseil d’administration de la Fondation du patrimoine
québécois. Il a reçu un Mérite du Barreau du Québec pour
sa participation aux travaux concernant la réforme du
Code civil. Depuis neuf ans, il est président de la Fondation
du Barreau du Québec. 
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